


ARRETE 

ARTICLE 1 er : Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable pour le projet décrit dans la demande 
susvisée avec les surfaces indiquées ci-dessus. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article 3-4-2 du plan de prévention du risque d'inondation du Doubs de 
l 'Allan dans le Pays de Montbéliard et du Rupt sur la commune de Bart, la construction est autorisée sous
réserve de:

• Ne pas faire l'objet d'une occupation humaine permanente
• Ne pas supporter de bien de valeur sensible à l'eau
• D'être ancrer au sol

ARTICLE 3 : Les prescriptions de Pays de Montbéliard Agglomération, jointes en annexe, devront être 
respectées. 

ARTICLE 4 : La création de la surface de plancher prévue dans la présente autorisation peut être le fait 
générateur de la Participation au Financement de !'Assainissement Collectif (PF AC) instituée par 
délibération Fr' C202 l/l 86 de Pays de Montbéliard Agglomération du 30 septembre 2021 en application 
de l'article L l 331-7 du Code de la Santé Publique (consultable sur le site internet wwvv.agglo­
montbeliard.fr). A titre informatif, le montant de la PF AC pour un logement individuel est constitué d'une 
part fixe de 50 € et d'une part variable de 10 €/m2jusqu'à 100 m2, puis de 20 €/m2 au-delà de 100 m2 de 
surface de plancher créée avec un plafond à 6040 €. Vous recevrez après l'achèvement des travaux le titre 
de paiement correspondant. 

ARTICLE 5 : Si vous entendez contester la présente décision, vous pourrez saisir le tribunal administratif 
compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS qui suivent la réception de la présente. Vous 
pourrez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au 
nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge 
le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L'absence 
de réponse au terme d'un délai de dezc, mois vaut rejet implicite). 

Télétransmis en préfecture le : 

061 o� l 1o?S 
Affiché et Publié sur le site internet le : 

02/10/2025
Nota bene: 

• Zone de sismicité modérée (zone 3) : vous êtes informé que le terrain objet de la
présente décision se situe en zone de sismicité modérée (zone 3) définie par l'arrêté préfectoral
n °2011090-0001 du 31 mars 2011. En conséquence, les règles de construction doivent respecter les
normes techniques imposées en la matière par la réglementation en vigueur.

• Loi sur le bruit: vous êtes informé que le terrain objet de la présente décision se situe en secteur affecté
par le bruit, défini par l'arrêté préfectoral n°201Il59-0010 du 8 juin 2011 relatif au classement des
infrastructures de transports terrestres et l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les
secteurs affectés par le bruit. En conséquence, l'isolement acoustique des éventuels bâtiments devra
respecter les normes techniques imposées en la matière par la réglementation en vigueur.

• Retrait - gonflement des argiles : vous êtes informés que la commune est concernée par l'inventaire
national du retrait - gonflement des argiles consultable à l'adresse suivante: www.argiles.fr

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

En application des articles L. 424-5, L. 424-7, R. 424-11, R. 424-15, R. 424-17, R. 424-19, R. 452-1, R. 
600-1 et R. 600-2, A. 424-4,
A. 424-8, A. 424-9, A. 424-15 à A. 424-19 du code de l'urbanisme et de la construction; article L. 242-
1 du code des assurances.














